
Comment la CIIP est-elle organIsée ?

ses organes

-	 l’Assemblée	plénière
-	 le	Bureau
-	 le	Secrétariat	général	
	 	

ses ConseIls ConsultatIfs

-	 le	Conseil	de	la	coordination
-	 le	Conseil	de	la	recherche	en	éducation

ses ConférenCes
de hauts fonCtIonnaIres

-	 la	conférence	des	secrétaires	généraux
-	 cinq	conférences	de	chef-fe-s	de	service

ses CommIssIons Permanentes
dans	des	domaines	tels	que	:

-	 les	médias	et	technologies	de	l’information
-	 les	moyens	d’enseignement	et	les	ressources	didactiques
-	 les	questions	pédagogiques
-	 la	production	documentaire
-	 l’enseignement	spécialisé
-	 la	langue	française

son InstItutIon

Institut de recherche et de documentation
pédagogique (IrdP)
Champs	d’action	principaux :
-	 coordination	et	recherche
-	 conduite	de	travaux	scientifiques
-	 documentation
-	 mandats,	expertises
›	›	›		www.irdp.ch

Institution	de	la	CIIP	jusqu’en	2008,	le	glossaire des patois de 
la suisse romande (gPsr)	est	devenu	un	laboratoire	du	Centre	
de	dialectologie	et	d’étude	du	français	régional	de	l’Université	de	
Neuchâtel.	La	CIIP	a	conclu	un	mandat	de	prestations	avec	cette	
dernière.
›	›	›		www.gpsr.ch

ses PartenaIres

-	 le	Syndicat	des	enseignants	romands	(SER)
-	 la	Fédération	des	Associations	de	Parents	d’Elèves
	 de	la	Suisse	Romande	et	du	Tessin	(FAPERT)
-	 la	Télévision	suisse	romande	(TSR)
	 et	la	Radio	suisse	romande	(RSR)

QuelQues réalIsatIons

ConférenCe InterCantonale
de l’InstruCtIon PublIQue de
la suIsse romande et du tessIn

edition 2009

CIIP

-	 en anglais :	choix	d’une	collection	commune,	généralisée	
	 en	principe	d’ici	2013	;

-	 dans les autres disciplines :	 processus	 continu	 d’évaluation		
	 des	besoins	communs	à	tous	 les	cantons,	en	 lien	avec	 le	PER	;		
	 introduction	progressive	de	ressources	romandes	;

-	 dans le domaine de la formation professionnelle :	 réalisa-	
	 tion	et	édition	d’une	centaine	de	moyens	communs,	pour	tous		
	 les	métiers.

des déClaratIons PolItIQues

-	 « Vers un espace romand de la formation » (2005)
	 Annonce	 du	 vaste	 projet	 de	 coordination	 et	 d’harmonisation,		
	 incluant	 le	plan	d’études	 romand ;	ancré	dans	une	convention		
	 intercantonale	 (la	Convention	scolaire	 romande	ratifiée	par	 les		
	 parlements	romands	en	2008-2009).

-	 finalités et objectifs de l’ecole publique (2003)
	 Réaffirmation	des	missions	d’instruction	et	d’éducation	de	l’école,		
	 en	harmonie	avec	les	différentes	lois	scolaires	cantonales.

-	 Politique des langues en suisse romande (2003)
	 Principes	et	thèses	relatifs	à	 la	place	des	langues	dans	le	curri-	
	 culum,	aux	objectifs	d’apprentissage,	 à	 l’évaluation	de	 ceux-ci		
	 ou	encore	à	la	formation	des	enseignants.

la ConVentIon sColaIre romande (Csr)

Elle	réalise	l’Accord	intercantonal	sur	l’harmonisation	de	la	scola-
rité	obligatoire	de	la	CDIP	(HarmoS),	tout	en	allant	beaucoup	plus	
loin	dans	certains	domaines.	En	vigueur	depuis	le	1er	août	2009,	la	
CSR	institue	un	véritable	Espace romand de la formation.

le Plan d’études romand (Per)

Projet	 de	 formation	 complet,	 couvrant	 toute	 la	 scolarité	 obliga-
toire.	Introduction	à	la	rentrée	2011.

des moyens d’enseIgnement Communs

-	 en mathématiques :	collection	pour	 tous	 les	élèves	 romands,		
	 couvrant	toute	la	scolarité	obligatoire	;

-	 en allemand :	trois	collections	(Tamburin, Gen@ial, Auf Deutsch!),		
	 introduites,	avec	liberté	de	choix	aux	cantons	;

-	 en français :	collection	S’exprimer en français – séquences 
 didactiques pour l’oral et pour l’écrit ;
	 D’ici	2011,	introduction	de	deux	collections	obligatoires	(à	choix		
	 des	cantons)	pour	chaque	cycle	(selon	HarmoS)	:
	 -	 cycle	1	(1ère	–	4e	année)	:	Grindelire	ou	Que d’Histoire !
	 -	 cycle	2	(5e	–	8e	année)	:	L’île aux mots	ou	Mon Manuel de
  français
	 -	 cycle	3	(9e	–	11e	année)	:	L’Atelier du langage	ou	Français,
  Livre unique.

Elisabeth Baume-Schneider (JU) 
préside la CIIP depuis mai 2009.

(Christian	Berger,	secrétaire	général,
Daniel	Forchelet,	secrétaire	général	adjoint,
Patricia	Taïs,	assistante	de	direction)



objeCtIf PrIorItaIre

Mettre	en	œuvre	l’espace
romand de la formation

domaInes de CoordInatIon

-	 Plan	d’études	romand	(PER)
-	 Politique	des	langues
-	 Formation	des	enseignants
-	 Degré	secondaire	2
	 (culture	générale	et	formation	professionnelle)
-	 Orientation	professionnelle,	universitaire	et	de	carrière
-	 Moyens	d’enseignement	et	ressources	didactiques
-	 Production	documentaire	pour	la	formation	professionnelle

Qu’est Ce Que la CIIP ?

La	Conférence	intercantonale	de	l’instruction	publique	de	la	Suisse	
romande	 et	 du	 Tessin	 (CIIP)	 réunit	 les	 Conseillers,	 Conseillères	
d’Etat,	Ministres	en	charge	de	l’éducation	des	cantons	de	Berne,	
de	Fribourg,	de	Genève,	du	Jura,	de	Neuchâtel,	du	Tessin,	du	Valais	
et	de	Vaud.

La	nécessité	de	coordonner	 le	système	éducatif	est	 typique	d’un	
pays	à	structure	politique	fédérale.	Dans	le	cas	de	la	Suisse,	l’article	
62	de	la	Constitution	fédérale	prévoit	que	«	l’instruction	publique	
est	du	ressort	des	cantons	».

Au	niveau	national,	la	Conférence	suisse	des	directeurs	cantonaux	
de	 l’instruction	publique	 (CdIP)	assure	 la	coordination	nationale	
dans	 tous	 les	 domaines	 de	 la	 politique	 de	 l’éducation	 et	 de	 la		
politique	culturelle.

Créée	en	1874,	la	CIIP	est	la	plus	ancienne	des	quatre	conférences	
régionales,	au	côté	de	celles	du	nord-ouest	(nW-edK),	de	Suisse	
centrale	(bKZ)	et	de	Suisse	orientale	(edK-ost).

(suite) 

-	 Médias,	images	et	technologies	de	l’information
	 et	de	la	communication	(MITIC)
-	 Evaluation	du	travail	des	élèves
-	 Transition	de	l’école	obligatoire	au	monde	professionnel
-	 Statut	et	image	de	l’enseignant
-	 Enseignement	spécialisé
-	 Politique	culturelle
-	 Intégration	de	la	formation	vers	un	développement	durable
-	 Relations	école-parents	/	société

Que faIt la CIIP ?

Elle	traite	des	questions	de	coordination	et	de	coopération
intercantonales	dans	les	domaines	suivants	:

-	 politiques	cantonales	de	l’éducation,
-	 formation,	
-	 recherche	en	éducation,	
-	 affaires	culturelles,	
-	 promotion	et	défense	de	la	langue	française
	 (par	le	biais	de	la	Délégation	à	la	langue	française).

Programme d’aCtIVIté

Tous	les	quatre	ans,	la	Conférence	fixe	des	objectifs	dans
un	certain	nombre	de	domaines,	au	travers	d’un	programme
d’activité.

Programme 2009-2012

CIIP
BE,	FR,	GE,	JU,	NE,
TI,	VD,	VS.

nW-edK
AG,	BS,	BL,	BE	(al),	FR,
LU,	SO,	VS	(al),	ZH.

bKZ
LU,	UR,	SZ,	NW,	OW,	
ZG,	VS	(al).

edK-ost
AI,	AR,	GL,	GR,	SG,
SH,	SZ,	TG,	ZH
(+	Liechtenstein).

Tél.:	+41	(0)32	889	69	72
Fax:	 +41	(0)32	889	69	73
ciip.srti@ne.ch
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